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Code civil

Section I — De la légitimation des enfants naturels

Extrait

Article 332

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

La légitimation peut avoir lieu, même en faveur des enfants décédés qui ont laissé des descendants; et,  dans ce cas,  elle profite à ces
descendants.
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